


Dans le cadre de sa labellisation « pavillon bleu », le port de plaisance 
de Rochefort développe plusieurs actions directement induites par notre 
volonté de contribuer à la protection de notre environnement :
• tarification « bateaux propres », 
• équipements privilégiant les économies d’énergies et le recours à des énergies 
renouvelables, 
• installations de protection de l’environnement, 
• utilisation de produits écolabellisés, 
• non utilisation de produits chimiques pour l’entretien des espaces portuaires,
• choix de fluides écolabilisés pour le fonctionnement des ouvrages…
... mais aussi, organisation de séances annuelles thématiques d’information.

Cette année, nous mettrons l’accent sur la pêche de loisirs (en bateau ou à 
pied) avec la participation de :

André DUCHÊNE 
webmaster du site www.lepecheurresponsable.com et ancien président du 
collectif du bar européen, « protection de la ressource et pêche récréative 
raisonnée ne sont pas incompatibles »,

- Jean-Baptiste BONNIN
Coordinateur CPIE Marennes-Oléron, Association IODDE (Ile d’Oléron 
Développement Durable Environnement)
« Vers une pêche de loisirs durable : l’exemple de la pêche à pied »

Anick DANIS, 
Présidente du Comité 17 de la Pêche maritime de Loisir affilié à la FNPPSF 
« contenu de la Charte d’engagement et d’objectifs pour une pêche maritime de 
loisir éco-responsable »

Rendez-vous à 9h30, au Forum des marais, quai aux vivres, port de plaisance à 
Rochefort. Entrée libre.

pêche récréative raisonnée
«protection de la ressource et pêche récréative ne sont pas incompatible»


